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 Introduction   

 

Le Sahara, qui est le plus grand des déserts, est caractérisée par des conditions édapho - 

climatiques très contraignantes à la survie spontanée des êtres vivants ( CHEHMA ,2005) 

La flore saharienne apparaît comme très pauvre si l'on compare le petit nombre d'espèces 

qui habitent ce désert à l'énormité de la surface qu'il couvre (OZENDA, 1977). 

En revanche, on peut dire que le nombre de genres est relativement élevé, car il est 

fréquent qu'un genre soit représenté par une seule espèce (HETZ, 1970). 

 

 Le comportement alimentaire des ovins se diffère a celle du dromadaire qui contribuer à 

l’amélioration de la biodiversité des espace pastoraux saharienne (SLIMANI N. et al,. 2013), à 

travers leur comportement des petites quantités ingérées dissémination des grains dans un vaste 

surface (TRABELSI H. et al ., 2012),  à travers la situation qui connues ces espaces fragile.  

Ce vaste espace est peuplées par des animaux (dromadaire, ovins et caprins…etc.) 

particulièrement bien adaptés à la vie en zone sèche, dans des conditions extrêmes de 

température dans les quelles les fourrages sont à la fois peu abondants et peu digestibles. . 

(GUERMIT A . et al ., 2014) 

 Cette espace est considérée comme un  milieu naturelle de l’élevage extensif et semi 

extensif  des dromadaires et des ovins et travers l’importance économiques de ces animaux à 

l’échelle locale régionale. Et dans l’otique de la présence de ces deux troupeaux des ovins et des 

dromadaires dans ce milieux pastorale à travers leurs couverts végétale discontinue et conditions 

climatiques très rudes. (GUERMIT A . et al ., 2014) 

Le dromadaire est connu par sont comportement écologiques vis avis la valorisation des 

ressources naturelle (SLIMANI N. et al. 2013). Les ovins connus par leurs comportement 

agressive vis avis ces ressources.  
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Le présent travail a pour objectif la Contribution à l’étude  de régime alimentaire des 

ovins à travers une analyse microscopique  pour connaitre leur régime alimentaire et le comparée 

avec celle de dromadaire des différentes partie de ces plantes spontanées, afin de rendre possible la 

reconnaissance des fragments végétaux trouvés dans les fèces. 

.  
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Chapitre I– Présentation de la région d’Ouargla 

 Plusieurs aspects concernant la région d’Ouargla sont abordés dans ce chapitre. Après 

les caractéristiques géographiques. 

 

I.1–Situation géographique                                                                                                                               

               La région de Ouargla est située au Sud-Est de l’Algérie, la ville est à une distance 

de800km d’Alger. Administrativement, la wilaya de Ouargla occupe une superficie de 

163.233km2. Elle demeure l'une des collectivités administratives les plus étendues: les 

coordonnées géographiques sont de latitude 31° 57' 10" Nord et de longitude 5° 19' 54" Est ; 

avec une altitude 157 m (ROUVILLOIS-BRIGOL, 1975). Elle est limitée administrativement 

par :         

- Au Nord par les wilayates de Djelfa et El Oued.                                                                            

- Au Sud par les wilayates de Tamanrasse tet Illizi.    

- A l’Est par Tunisie.                                                                                                                      

 - A l’Ouest par la wilaya de Ghardaïa .   

            La cuvette de Ouargla se trouve encaissée au fond d’une cuvette très large, la basse vallée 

de l’Oued Mya, dont les extrémités sont représentées à l’Ouest par Bamendil et Mekhadma, au 

Nord par Bour-El-Haicha, à l’Est par Sidi khouiled et Hassi Ben Abdellah et au Sud par 

BeniThour, Ain Beida et Rouissat (carte 01).                                                                          
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Carte 01- Localisation géographique de la région de Ouargla 
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I.2. - Caractéristiques climatiques                                       

Selon  TOUTAIN 1979, les climats sahariens sont caractérisés notamment par la 

faiblesse et l’irrégularité des précipitations, une luminosité intense, une forte évaporation et de 

grands écarts de température.                                                                                                    

Les caractères du climat saharien sont dus d’abord à la situation en latitude, au niveau du 

tropique, ce qui entraîne de fortes température, et au régime des vents qui se traduit par des 

courants chauds et secs (OZENDA, 1991). 

I.2. 1 - Précipitations 

            Selon DUBIEF  1952, les précipitations ont pratiquement toujours lieu sous forme de 

pluies. Ces dernières sont caractérisées par leur faible importance quantitative et les pluies 

torrentielles sont rares. Elles sont liées aux perturbations soudano-sahariennes est ou sahariennes. 

 Cette insuffisance de pluies sahariennes est accompagnée d’une irrégularité très marquée 

du régime pluviométrique et d’une variabilité inter annuelle considérable,ce qui accentue la 

sécheresse (OZENDA, 1991).  

I. 2. 2 - Températures 

              Le climat thermique du Sahara est relativement uniforme; dès la partie septentrionale, 

on rencontre des étés brûlants qui ne sont guère plus durs que ceux qui s'observent dans la partie 

centrale et même soudanaise (OZENDA, 1991).                       

           Les températures moyennes annuelles sont élevées, avec des maxima absolus pouvant 

atteindre et dépasser 50 °C, et des minima de janvier variant de 2 à 9 °C  (LE HOUEROU, 

1990). 

      La température du sol en surface peut dépasser 70 °C. Cependant, en profondeur, les 

températures vont diminuer rapidement et s'équilibrer. Il ne peut geler, normalement, que dans la 

partie Nord du Sahara et bien entendu sur les montagnes (MONOD, 1992). 

I.2. 3 - Vents        

            Le vent représente egalement un facteur important d’aridite, tant par son action directe 

d’erosion que par son action indirecte d’augmentation de l’evapotranspiration 

(RICHARD,1985).                                                                                                                                                                   

             Malgré les apparences, le Sahara n'est pas un pays venteux, mais un pays où, par suite de 

sa dénudation, en ressent le plus facilement le vent (DUBIEF, 1952). 

Les effets du vent sont partout sensibles et se traduisent par le transport etl'accumulation 

du sable, le façonnement des dunes, la corrosion et le polissage des roches et surtout 

l'accentuation de l'evaporation…etc (MONOD, 1992). 
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I.2.6 - l’ insolation  

         A cause de la faible nébulosité de l’atmosphère, la quantité de lumière solaire est 

relativement forte, ce qui à un effet desséchant en augmentant la température (OZENDA, 1991). 

         Les durées d’insolation sont évidemment très importantes au Sahara (de 9 à 10 

heures par jour), ce désert est  avant tout le pays du soleil. Les durées d’insolation varient assez 

notablement d’une année à l’autre et même suivent les périodes de l’année envisagée (DUBIEF, 

1959). 

I.3 - Géomorphologie  

I.3.1- Hamada   

Ce sont des plateaux rocheux à topographie très monotone, souvent plate à perte de vue 

(MONOD, 1992). 

         D’apres ADAM (1962) elle est caractérisée par une végétation moins étalée que  celle du 

Reg même après les pluies; vu que la majeure partie de la superficie est occupée  par une roche 

compacte. La végétation ne peuvent guère se développer que dans les fissures ensablées, en effet, 

RICHARD (1985); LE BERRE (1990) et OZENDA (1991) notent essentiellement la présence 

de Fagonia glutinosa, après les pluies se développe une  surprenante floraison de plantes 

annuelles (Erodium glaucophyllum, Convolvulus supinus…). 

I.3.2 - Regs  

                Ce sont des plaines de graviers et de fragment rocheux. Au Sahara, ils occupent des 

surfaces démesurées (MONOD, 1992). 

                 Ce sont des milieu peu productifs sur le plan végétal, la végétation est 

clairsemée,répartie irrégulièrement, composé de plantes basses souvent plaquées au sol 

 (LE BERRE,1990) dominée par les Amaranthaceae, ce groupement est pauvre en espèce; 

lorsque le reg est ensablé superficiellement, les Stipagrostis apparaissent et peuvent constituer un 

tapis dense formé surtout de Stipagrostis plumosa accompagné par Stipagrostis obtusa 

(OZENDA,1991).            

I.3.3 - Les accumulations sableuses : 

Le sable est un élément essentiel du paysage saharien. Cependant, les dunes sont loin de 

recouvrir la totalité du Sahara, mais se localisent généralement dans de vastes régions ensablées 

ergs (LELUBRE, 1952). 

D’après GARDI (1973), les dunes peuvent avoir des formes différentes en fonction de la 

direction dominante du vent. 

I.3.4 - Les depression                                                                                                                  
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Les dépressions sont de différents ordres de grandeurs :                    

I.3.4.1 - Daya  

              Ce sont des petites dépressions circulaires, résultant de la dissolution locale des dalles 

calcaire ou siliceuses qui constituent les Hamadas (OZENDA, 1991). Elles forment 

des mares temporaires après les chutes de pluies, elles sont particulièrement nombreuses 

entre l’Atlas Saharien et le M’zab. 

             Grace à leur capacité de rétention d’eau, les dayas constituent des zones de 

végétation pérenne importante; la strate arboree lorsqu’elle est presente, est occupé en générale 

par le Pistachier (Pistacia atlantica) ou Betoum, des Tamaris font leur apparition quand le terrain 

devient salé; la strate arbustive comprend des jujubiers (Zyzyphus lotus) et celle herbacée est 

riche en Poaceae, Brassicaceae et Asteraceae (LE BERRE, 1990).      

I.3.4.2 - Les sebkhas et chott  

              Lorsque les eaux s’évaporent sous l’effet de la chaleur, des plaques de sels divers se 

déposent en surface formant suivant l’origine de leurs eaux (phréatique ou superficielles) les 

chotts et les  sebkhas (MONOD, 1992).  

      Autour de ces zones humides, une vegetation halophile s’installe; elle est constituee de 

Zygophyllaceae (Zygophyllum album), de Salsolaceae (Suaeda vermiculata, Suaeda fructicosa, 

Traganum nudatum) et de quelques arbustives comme certains Atriplex Atriplex halimus) et de 

Tamaris, cette végétation constitue un pâturage apprécié par les dromadaires a certaines periodes 

de l’annee (LE BERRE, 1990). 

I.3.4.3 - Les lits d’Oued : 

              Le lit d’Oued est l’espace qui peut être occupé par des eaux d’un cours d’eau. 

 Ces matériaux peuvent avoir comme origine soit des roches en place, soit des matériaux 

transportés par le cours (DERRUAU, 1967).  

                Cela donne naissance à une végétation particulière, plus dense, beaucoup plus 

d’arbustes et caractérisée par (Acacia raddiana ou Acacia tortilis) (OZENDA, 1983).   
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Chapitre II : Comportement alimentaire des ovins 

 

II - Ovins   

II.1 -  Définition  

Le mouton est un animal très plastique pouvant s’adapter à des situations agricoles très 

différentes. Le troupeau peut être conduit suivant le mode le plus extensif des productions 

animales ou au contraire aussi intensif que l’élevage du poulet (CRAPELET et THIBIER, 

1980).  

L’élevage du mouton constitue une implorante source de protéines de haute valeur 

biologique. Il est donc très important, voire impératif pour notre pays dont l’alimentation est 

quelque peu carencée en protéines animales, de prendre en main très sérieusement cet élevage 

(BELAID, 1987).  

L'élevage ovin détient une place importante dans la production animale à l'échelle 

nationale. Estimé à environ 19 millions de têtes, il constitue le premier fournisseur de viande 

rouge 169.275,2 ton/ an (56.72%) (BELAID, 1987). 

 Les ovins sont repartis sur toute la partie nord de pays avec toutefois une plus forte 

concentration dans la steppe et les hauts plaines semi arides céréalières (80% de l'effectif total.); 

il existe aussi des populations au Sahara, exploitant les ressources des oasis et des parcours 

désertiques  (AOUN, 2008). 

             La particularité de la reproduction chez les ovins par rapport à celle des autres espèces 

domestiques est la saisonnalité de son activité sexuelle(AOUN, 2008). 

            Le cycle sexuel des brebis est de 17 jours, mais deux périodes de repos sexuel ou 

«ANOESTRUS» viennent les interrompre chaque année (CRAPELET et THIBIER, 1980). 

  

II.2- Comportement alimentaire des ovins 

II.2.1- Le comportement alimentaire  

 Les moutons sont des  ruminants qui s'ont nourris à partir, des herbes naturelles, des 

concentrées. D’une façon générale ils  préfèrent légumineuses, ils ont appelé les animaux 

ravageurs  à cause de leur capacité de se nourrir sur les restes des différentes produits agricoles 

qui sont resté de la récolte, et aussi pour leur capacité de se nourrir des restes des plantes 

spontanées après  pâturage des grands animaux, qui sont habituellement laissés les restes des 

pâturages en raison de leur  l'incapacité  de pâturage jusqu'à ce que le niveau de la surface de la 

terre, alors que les moutons lui puissiez de le faire  (GUERMIT, A et BOUBEKEUR, A 2014). 
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Les caractéristiques générales de  comportement alimentaire chez les moutons sont 

similaires dans une large mesure avec le reste d'autres types d'animaux de la ferme en termes de 

le déjeuner et le pâturage quotidien (GUERMIT, A et BOUBEKEUR, A 2014). 

Habituellement le comportement alimentaire ponctué par des périodes  de marche, puis le 

pâturage et le déjeuner ensuite le boire et le repos (GUERMIT, A et BOUBEKEUR, A 2014). 

 Il y a des différences individuelles entre l'animal et l'autre, où il y a un animal qui pâture 

pendant une période plus longue que la période d’un autre animal ou leur repos est inférieur à 

l'autre en fonction de la nature de chaque individu.  Cependant, il y a des similitudes dans une 

large mesure parmi les moutons entre eux, dans façon du pâturage ou la distribution des périodes 

de pâturage tout au long de la journée (ELKHACHAB, 1997). 

On note que les périodes quotidiennes de pâturage des moutons liés aux heures du jour.   

Les moutons ont des moments préférés de pâturage pendant les 24 heures de la journée.  

La plus longue période où paissent les moutons pendant la journée est la période de début de la 

matinée et ensuite la période de l'après-midi jusqu'au coucher du soleil (ELKHACHAB, 1997). 

           Les périodes de pâturage ont appelé les cycles de pâturage où la journée contient environ 

4-7 cycles de pâturage en moyenne. 

           Les moutons ont   environ 10 heures par jour en moyenne. 

 Le taux et la durée de pâturage quotidiennement se dépend par les conditions météorologiques 

autour de l'animal, qui détermine la vitesse de pâturage ou ralentir et aussi la longueur du 

pâturage ou leur court (EL KHACHAB, 1997). 

II.2.2- Pâturage    

  Selon (RAYMOND et FUNDP, 2004), En dehors des données générales décrites ci-

avant, le mouton présente un certain nombre de particularités alimentaires. 

            Au pâturage le mouton montre généralement un grand comportement grégaire: tous les 

animaux ont tendance à se lever en même temps, à rester groupés pour pâturer et à s'arrêter en 

même temps.  

Ces animaux utilisent généralement les mêmes chemins pour gagner ces lieux de sorte 

que les grandes prairies à mouton sont striées de nombreuses pistes.  

Le groupe se couche généralement toujours au même endroit (comportement de camping) 

qui, en hiver, est de préférence surélevé (sec) et à l'abri des vents et qui, en Eté, est proche des 

points d'eau et ombragé (RAYMOND et FUNDP, 2004). 
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Le mouton pâture pendant 9 à 11 heures par jour réparties en 4 à 7 périodes. Illustre cette 

répartition au cours de l'année. En été, des mouvements réguliers et journellement renouvelés 

sont observés avec pâturage sélectif à l'aube et en fin d'après-midi. En cas de fortes chaleurs 

pourtant, la nuit est préférentiellement choisie et la durée journalière diminue. En hiver, les 

périodes de pâturage sont interrompues par les intempéries et se répartissent pendant la journée 

(RAYMOND et FUNDP, 2004). 

Le mouton sélectionne fortement sa nourriture en prairie. Il choisit d'abord les parties les 

plus tendres des plantes (feuilles, sommet des tiges) et préfère nettement, surtout s'il est jeune, 

les légumineuses (notamment les trèfles) aux graminées. Il néglige celles-ci dès qu'elles ont 

atteint un stade de végétation avancé de sorte que les prairies à moutons se reconnaissent à une 

abondance de longs brins d'herbe. Le mouton néglige aussi les plantes qui, ont mauvais goût et 

notamment celles souillées par les matières fécales et les urines ou ayant poussé sur des zones 

récemment recouvertes par des déjections. C'est notamment le cas autour des zones de repos. Il 

s'en suit que le mouton préfère repasser plusieurs fois sur des zones déjà rasées ou subir une 

certaine sous-alimentation plutôt que de pâturer des zones contaminées (RAYMOND et 

FUNDP, 2004).  

II.2.3 -Alimentation des moutons 

Les moutons sont des ruminants qui  se caractérisent  par l'utilisation des plantes à faible 

valeur alimentaires, ces alimentations sont  relativement pauvre en composants et  riche en fibres 

d'une manière économique qui ne peut pas être disponible dans les autres animaux de ferme.  

Mais cela ne signifie pas de manque l'intérêt à leurs nourritures. Au contraire, ces animaux ont 

besoin comme d'autres animaux de ferme à un régime alimentaire équilibré pour obtenir sa 

alimentaire nécessaire afin que la production atteigne les taux maximaux autorisés par les 

structures génétiques de ces animaux, dans ce cas, la nourriture qui est donné aux moutons, elle 

doit contenir  une grande proportion de l'énergie et des matériaux de routine alors que la 

proportion de fibres donnés est basse (ELKHACHAB, 1997). 

II.2.4 - Rumination 

            La rumination est un mécanisme rencontré chez les espèces présentant plusieurs estomacs 

et une forte digestion microbienne, les ruminants (bovins, ovins, caprins , camelins).  

Chez le mouton, les brins de fourrages doivent être réduits à 1 à 2 mm pour sortir du 

rumen. La rumination peut être considérée comme un système de défense. Les ruminants sont 

des proies dans la nature. Le pâturage se fait souvent dans des zones découvertes où ces animaux 

sont plus facilement la victime des prédateurs. La rumination est donc un mécanisme qui permet 
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de réduire considérablement la durée de pâturage et de mastiquer les aliments après mise à l'abri 

(RAYMOND et FUNDP, 2004). 

La rumination s'effectue généralement en position couchée. Elle commence 30 à 70 

minutes après le repas et se déroule en 6 à 20 périodes par jour, d'une durée de 2 minutes à 2 

heures. La durée journalière totale varie fortement selon les aliments ingurgités. Elle peut 

atteindre 8 à 10 heures par jour avec des fourrages seuls, mais peut diminuer sensiblement si la 

ration est essentiellement constituée de concentrés. Une certaine proportion de fourrages (30 à 40 

%) est nécessaire dans la ration pour éviter un arrêt de la rumination et un blocage des estomacs 

ou le tympanisme (gonflement des estomacs parce que les gaz ne sont plus éliminés). Chez le 

mouton, il n'y a généralement pas de problème, la ration contenant normalement une proportion 

suffisante d'aliments fibreux  (RAYMOND et FUNDP, 2004). 

            Les périodes passées par l'animal dans la rumination par jour sont environ 08 à 10 .Ces 

périodes passent dans cycles qui sont en hausse à environ 15 durant de 24 heures varie la durée 

de chaque séance  d'une minute à environ deux heures  (ELKHACHAB, 1997).  

II.2.5 -  Ingestion d'eau 

        Pour que l'organisme du mouton fonctionne correctement, il est nécessaire qu'une 

certaine quantité d'eau soit consommée chaque jour. Cette quantité est de l'ordre de 2,0 

à 2,5 litres d'eau par kg de matière sèche ingérée chez l'agneau en croissance et chez la 

brebis tarie ou en début de gestation, et de 3,0 à 4,5 litres par kg en lactation et en 

gestation. Ces valeurs sont inférieures de 30 à 50 % à celles observées chez le bovin. 

Le mouton, originaire de régions plus sèches que le bovin, a une plus grande capacité 

de réabsorber l'eau dans le rein (il émet beaucoup moins d'urine) et dans le gros intestin 

(ses matières fécales sont généralement plus sèches). (RAYMOND et FUNDP, 2004). 

 

              La conséquence de ces différences est que, si les aliments contiennent au 

moins 65 à 80 % d'eau, ce qui est le cas de l'herbe jeune ou humide, le mouton ne doit 

pas disposer d'eau de boisson. Au contraire, de l'eau doit toujours être disponible en 

quantité suffisante si des aliments secs sont distribués, ou en cas de sécheresse. La 

consommation peut alors être importante chez les brebis en lactation, surtout chez 

celles à portée multiple (RAYMOND et FUNDP, 2004). 

II.2.6 - Distances parcourues 

Les distances parcourues par les ovins lors d'une journée sur les parcours varient de 7.5 à 

31.5 kilomètres; la variabilité intra-saisonnière est la plus élevée (écart-type de 7.2) en saison 
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humide 1985, les distances parcourues sont les plus faibles en saison sèche froide (TEZENAS, 

1994).  

 II.2.7- Durées sur les parcours 

Pour les ovins, les moyennes saisonnières varient de 255 à 675 minutes, en année sèche, 

la durée est très importante en saison humide, en année ordinaire, en début de saison humide 

(TEZENAS, 1994). 

II.3 - les races ovine 

On note deux types des races principales et secondaire selon leurs production son 

extraordinaires  quand les circonstances sont favorables (bonne année pastorale alimentation 

poussée) voire (carte 03). 

Les différentes populations rencontrées en Algérie selon (CHELLIG, 1992): 

II.3.1- Races principales 

          Race Ouled Djellal: C'est le plus importante et la plus intéressante des races ovines 

algériennes. Elle forme presque la moitie de l'effectif du troupeau ovin algérien: 5. 500,000 têtes 

dont 3.500.000 brebis .    

          Race Rembi: La race rembi a les mêmes caractéristiques que la race arabe blanche 

ouled djllal sauf qu'elle a les membres et la tête fauves (couleur brique). Race de montagnes 

sèches, sont effectif est de 2.200.000 têtes dont 1.600.000 brebis.  

           Race Hamra dite beni-ighil: C'est une berbére dont l'aire géographique va du chott 

chergui à la frontière marcaine. Elle couvre également tout haut atlas marocain chez la tribu des 

beni-ighil d'où elle son nom. C'est la deuxième race d'Algérie pour l'important de ses effectives  

3. 200,000 têtes têtes dont 2.200.000 brebis. 

II.3.2 -  Races secondaires  

           Race berbère à la laine soulai: C'est une race des montagnes du Tell (Atlas-Tellien 

d'Afrique du Nord). Autochtone, de petites tailles à laine mécheuse blanc brillant (Azoulai).  

            A l'Ouest, cette race se confond avec la race beni-ighil dont elle a les caractéristiques 

générales sauf  la coloration et la laine qu'est mécheuse chez le berbère. 
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    Race barbarine (oued souf): Mouton de oued souf (à grosse queue): c'est un mouton 

barbarin à queue adipeuse apparenté au mouton barbarin tunisien et asiatique. 

           Cette race est remarquablement adapte au désert de sable et aux grande chaleurs d'été. 

Elle utilise très bien les pâturages maigres des dunes de l'erg oriental. Elle se nourrit de Drin 

(Stipagrostis pungens).  

        Race d'men: C'est une race qui a pris de l'importance ces dernières années, parce qu'on, a 

constaté que sa prolificité est élevée, sa très grande précocité et sa faculté à des naissances 

double couramment. 

        C'est une race saharienne répandue dans les oasis de l'ouest algérien et du sud marocain. 

Une race à laine grossière couvrant le haut du corps seulement et à queue fine. 

Race targuia-sidaou:   

          Cette race s'appelle targuai parce qu'elle est élevée par les touaregs qui vivent  et 

nomadisent au Sahara entre le Fezzan en Lybie-Niger et au sud Algérien au Hoggar- tassili. 

          La race targuai est résistante au climat saharien et aux grandes marches, c'est la seule race 

qui peut vivre sur les pâturages du grand Sahara très étendus. 

 

 

Carte 02 : Aire de répartition des races et localisation des types d'ovins en Algérie 

(GREDAAL.,20
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Chapitre III: Matériel et Méthodes 

III.1- Objectif du travail      

Ce travail de recherche s’intéresse à l’étude de comportement alimentaire des ovins pour 

déterminer leur régime alimentaire à partir de l’analyse micro histologique et de faire comparer 

avec celle de dromadaire sur les parcours du Sahara septentrionale algérien.                                                                                                                                                    

III.2 - Critères de choix des sites d’étude 

Le choix des sites d’investigation a été effectué de prélèvement dans des différents sites 

de pâturages naturels des ovins. 

 

 III.3-Présentation sites de récolte  

       Nos sites d’étude couvrant deux différentes formations géomorphologiques   

(Reg ensablé et Sols sableux). À savoir :  

Tableau 01: Période de prélèvement de fèces au cours de saisons 

Saisons Date Nom de parcours Type de parcours 

                               

Printemps 

 

 

09/03/2015 Bordj Elbaguel  Reg ensablé (site1) 

09 /03/2015 Bordj Elbaguel Sols sableux (site2) 

15/ 03/2015 Hedjira  Reg ensablé (site3) 

06/ 04/2015 Oued N’sa Sols sableux (site4) 

Eté 06/ 06/2014 Erg sidi chérif Reg ensablé (site5) 
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III.4 - Méthode d’étude des fèces récoltées 

III.4.1 - Récoltées des fèces au terrain  

Les prélèvements des fèces ont eu lieu sur différents sites de pâture des ovins à travers la 

collecte des crottes éparpillées sur le sol selon un choix raisonné basé sur  l’observation des 

crottes fraiches du période. On sous entend par crottes fraîches toutes les crottes n’ayant pas des 

signes de desséchement. Elles doivent être lisses et brillantes,  généralement de couleur plus 

sombre et les moins friables. Elles ont été  conservées dans des sachets en plastique (chaque 

échantillon a été muni d’une étiquette avec le nom du site et la date de collecte). 

 

III.4.2 -Travail au laboratoire 

III.4.2.1 - Principe de la méthode 

Le principe de l’étude des caractères épidermiques repose sur l’hypothèse que l’on  

retrouve dans les fèces des mammifères herbivores des fragments végétaux caractéristiques  des 

espèces végétales consommées prélevées pendant ou après le transit digestif  (MANDRET, 

1989). 

Les fragments végétaux sont généralement désignés sous le terme « d’épidermes »,  bien 

que celui de cuticule soit mieux approprié. Cette dernière formée par la  Polymérisation de 

substances graisseuse insaturées, recouvre les épidermes des plantes. 

Elle résiste le plus souvent aux enzymes digestives et, bien que fragmentée au cours du  

transit intestinal, elle garde l’empreinte de cellules épidermiques de la plante dont elle  dérive 

(BUTET, 1987). 

 

 III.4.2.2 - Matériel utilisé 

Pour la réalisation de notre travail, nous avons utilisé le matériel suivant : 

 La balance pour faire les pesées des fèces. 

 Un bécher pour laissés et macérer les fèces dans l`eau. 

 Tamis très fin (0,2 mm) pour séparer les résidus du liquide. 

 Pince fine pour les prélèvements des épidermes 

 L`eau de javel pour détruire le contenu cellulaire des épidermes. 

 La lame et lamelles pour monter les coupes d’observation 

 Microscope optique relié à un ordinateur pour observer, identifies et photographier les 

épidermes. 

 

 

MENNI H,(2013) 
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    Photo 01 : Croutes avant le 

prélèvement des   épidermes 
Photo 03 :                         

Crottes diagnostiquées 

Photo 02:                         

Broyage des  Crottes 

 

Photo 04 :                  

Pesée des crottes 

 

 

 

Photo 05 : Broyat rincé dans l’eau 

de robinet 

 

 

 

Photo 06 :                      

Prélèvement des épidermes 

 

 

 

Photo 07 : Epidermes montés 

entre lame et lamelles 

 

 

 

 

Photo 08 : Epidermes 

photographiés au microscope 

optique 

 

 

 
 

REZZAG HABLA et 
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SAHRAOUI 

REZZAG HABLA et 

SAHRAOUI 
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III.3.2.3 - Dispositif expérimental 

Les techniques d’obtention des épidermes sont  nombreuses, parmi celles utilisées pour 

cette analyse, c’est celle de METCALFE et CHALK (1957) qui Tel est pour notre cas, chaque 

sous-échantillon de fèces de 10g (prélevés au hasard des échantillons récoltés de chaque saison 

pour les cinq sites de récolte, a été cassé puis broyés a l’aide d’un mortier.  Les ≪ broyats ≫ 

sont laisses macérer dans de l’eau pendant 1 jours puis filtres a l’aide de tamis très fin (0,2mm) 

pour séparer les résidus du liquide. Ensuite, on ajoute quelques  gouttes d’eau de Javel , puis on 

gratte le tissu conjonctif a laide dune lame de rasoir ou d’une scalpel  puis on rince a l’eau du 

robinet. Les épidermes obtenus ont été montés entre lame et lamelle puis observes au microscope 

optique équipe d’un appareil photo pour leur comptage et identification. 

                  L’observation a des grossissements plus élèves permet d identifier le tissu 

épidermique, le mode d’agencement, la forme  des cellules, leurs orientations, leurs dispositions, 

ainsi que la disposition des stomates, leurs types, leurs  localisations dans le tissu. 

        L’identification des épidermes se fait à l’aide d’un catalogue des épidermes des plantes 

spontanées  de SLIMANI et al. (2013). 

 

 

 

 

 

Photo 09: microscope optique équipé d’un appareil photo  numérique (Motic image) 

REZZAG HABLA et  SAHRAOUI (2015) 
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III.5 - Morphologie de  détermination des épidermes 

          Selon BUTET (1987) et MANDRET (1989), les épidermes sont identifiés grâce à un 

ensemble de critères facilement observables au microscope : 

- Forme et taille des cellules; 

- Epaisseur des fragments; 

- Aspect des membranes cellulaires (épaisseur, morphologie); 

- Aspect des trichomes (poils); 

-Structures, densité, localisation et répartition des stomates. Ceux-ci existent en nombre variable 

sur les divers organes aériens des végétaux, mais sont particulièrement bien observables sur les 

feuilles. A cet effet, nous nous sommes basé dans notre cas plus particulièrement sur la forme 

des cellules épidermiques, l’absence ou présence des stomates et   des poils (TRABELSI  H., 

2010). 
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Chapitre IV : Résultats et discussion 

IV.1 - Epidermes inventoriées dans les fèces de l’ovin  

           Nous avons analysé une quantité de crottes (10g) dans les différents types de parcours 

étudiés durant  deux saisons (Printemps, Eté) : 

           Les résultats spatio-temporels obtenus sont regroupés dans le (tableau 02) et la 

contribution spécifique des espèces broutées dans le régime alimentaire des ovins sont présentés 

dans (le tableau 03) :  

 L’inventaire des plantes broutées par les ovins (tableau 02) montre que son régime 

alimentaire est diversifié et basé essentiellement sur les plantes spontanées ou ont été recensées 

10 espèces appartenant à 08 famille (tableau 04)  sans prendre en considération  les épidermes 

non identifiées.les ovins consomment des espèces moins variées que celles de dromadaire d’prés 

(SLIMANI 2015) le dromadaire consomme un nombre de 23espèces 17 vivace et 06 éphémères, 

ce qui est confirmé par (RUTAGWENDA et al, 1989) le comportement alimentaire du 

dromadaire est parallèle, se caractérisait par une plus grande diversité des plantes consommées.  
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Tableau 02: Epidermes  inventoriés dans les fèces des ovins 

Saison 

 
Site de récolte L’espèce 

Nombre de 

fragments 

%  

d’espèces 

Total d’espèces 

par saison 

Total de familles par 

région/par saison 

 

Printemps 

 

S1                   

Reg sable 

Stipagrostis pungens 41 35.35 

90% 

07 

Helianthemum lippii 39 33.62 

Non identifiées 04 3.45 

Oudneya africana 13 11.21 

Randonia africana 07 6.03 

Launea glomerata 06 5.17 

Traganum nudatum 05 4.31 

Zygophyllum  album 01 0.86 

Totale 07 espèces 116 100 

S2                 

Sols sableux 

Stipagrostis pungens 12 7.65 

05 

Helianthemum  lippii 09 5.73 

Non identifiées 56 35.66 

Oudneya africana 02 1.27 

Launea glomerata 58 36.95 

Traganum nudatum 20 12.74 

Totale 05 espèces 157 100 

S3                  

Reg sable 

Stipagrostis pungens 05 3.45 

05 

Cornulaca monacantha 01 0.68 

Helianthemum lippii 30 20.69 

Non identifiées 27 18.62 

Oudneya africana 23 15.86 

Launea glomerata 47 32.42 

Traganum nudatum 12 8.28 

06 espèces 145 100 
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S4                       

Sols sableux 

Stipagrostis pungens 02 2.04 

 05 

Helianthemum lippii 11 11.22 

Moltkia ciliata 07 7.14 

Non identifiées 03 3.06 

Launea glomerata 72 73.47 

Zygophyllum  album 03 3.06 

Totale 05 espèces 98 100 

Eté 

 

S5                         

Reg sable 

Stipagrostis pungens 22 7.24 

60% 05 

Atractylis delicatula 74 24.34 

Helianthemum lippii 38 12.5 

Moltkia ciliata 20 6.58 

Non identifiées 08 2.63 

Launea glomerata 84 27.63 

Traganum nudatum 58 19.08 

Totale 06 espèces 304 100 

 

 

 

 

 

 



Chapitre IV                                  Résultats et discussion 

26 

 

Tableau 03 : Contribution spécifique des espèces broutée dans le régime alimentaire 

d’ovine 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les espéces 

Printemps  

 
Eté 

Site 1 Site 2 Site 3 Site 4 Site 5 

Atractylis delicatula 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 24,34% 

Cornulaca monacantha 0,00% 0,00% 0,68% 0,00% 0,00% 

Helianthemum lippii 33,62% 5,73% 20,69% 11,22% 12,5% 

Stipagrostis pungens 35,35% 7,65% 3,45% 2,04% 7,24% 

Moltkia ciliata 0,00% 0,00% 0,00% 7,14% 6,58% 

Oudneya africana 11,21% 1,27% 15,86% 0,00% 0,00% 

Randonia africana 6,03% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 

Launea glomerata 5,17% 36,95% 32,42% 73,47% 27,63% 

Traganum nudatum 4,31% 12,74% 8,28% 0,00% 19,08% 

Zygophyllum  album 0,86% 0,00% 0,00% 3,06% 0,00% 

Epidermis non identifies 3,45% 35,66% 18,62% 3,06% 2,63 

Total 100% 100% 100% 100% 100% 
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                  D’une  façon générale, on remarque que le régime alimentaire des ovins est variable  

suivant les stations. A cet effet, on enregistre un nombre de ration plus riche dans le parcoure 

Reg ensablé dans les régions Bordj Elbaguel avec 07 espèces chérif  avec, 06 espèces pour le 

parcoure  Reg ensablé  dans Hedjira et Erg sidi chérif, dans  les parcours Sols sableux  dans 

régions Bordj Elbaguel et Oued N’sa avec 05 espèces (Tableau 03). 

Cette variabilité de régime alimentaire peut être reviens à l’offre fourragère des stations 

qui est aussi variable en fonction de type de parcours. 
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Tableau 04 : Liste des familles et des espèces broutées dans le régime alimentaire d’ovine 

 

Familles Nom scientifique Nom vernaculaire 

Poaceae Stipagrostis pungens Drinn 

Brassicaceae Oudneya africana Henat l'ibel 

Chénopodiacéae Cornulaca monacantha Hadd 

Zygophyllaceae Zygophyllum album Agga 

Rasedaceae  Randonia africana Tagtag ou Godm 

Asteraceae Launea glomerata   Harchaia 

Chénopodiacéae Traganum nudatum Damrane 

Boraginaceae Moltkia ciliata Halma 

Cistacée Helianthemum lippii Rguig 

Asteraceae Atractylis delicatula Sag Leghrab 

                                                                                                            (CHAHMA A., 2006)        

IV.2 - Répartition temporelle de nombre de fragments 
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             A partir de l’analyse de figure 02 nous constatons que le plus grand nombre des 

fragments est enregistre en printemps pour les 04 stations  avec une teneur de 62 ,93%  au 

printemps, suivi par une teneur de 37,07% fragments en été. Et cela due à l’offre fourragère le 

plus important au printemps.(CHAHMA et al ., 2008). Ajoute que la variabilité de cette offre est 

liée à l’offre fourragère dans des parcours en plantes brouté.   

IV.3 - Répartition de nombre de fragments en fonction de types de parcours  

 

 

 

 

                   Notre étude a démontrée que le plus grand nombre des fragments dans les fèces 

est enregistre dans la région de sol sable (Site 2) avec 157 fragments  tandis que celle  reg 

ensablée Site 1 enregistre seulement 116 fragments  les parcours il existant dans même 

région, Et dans (Site 3) avec 145 fragments. Tandis que les nombres de présence faibles 

sont enregistrés  dans et en sol sable Site 4 avec 98 fragments, et dans  reg ensablée  5  en 

remarque 304 fragments   (figure 0 3).   
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Figure 03 : Nombre des fragments par types du parcours 
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IV.4 - Répartition temporelle de nombre d’espèces  

 

 

                A partir de  (figure 04)  pour la  répartition d’espèces en fonction des saisons, en 

remarque que la plus grande des espèces en la saison de printemps  avec 90%  et faible en été 

avec 60%.  
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Figure 04 : total  d’espèces par saisons 

 



Chapitre IV                                  Résultats et discussion 

31 

 

IV.5 - Nombre des espèces broutées en fonction type de parcours 

 

 

L’analyse de la(figure 05)montre  que le plus grand nombre des espèces est enregistrée 

dans le reg ensablé avec un nombre de 6 à 7 espèces  puis le sol sableux avec un nombre de 

05 espèces.   

IV.6 - Répartition temporelle de nombre des  familles  
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Figure 05: Nombre des espèces par type de parcours 
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                    A partir de  (figure 06)  pour la  répartition des familles  en fonction des saisons, en 

remarque que huit   familles (08) en la saison de printemps avec 100%, et Cinq (05)  familles 

avec 62 ,50%  en été. 

Ces résultats montrent que la répartition des familles est très variable suivant les 

différents types de parcours .En  effet, (BOUDET, 1978) rapporte que les facteurs édaphiques 

interviennent  sur le développement de la végétation, car ils caractérisent les substrats sur 

lesquels se rencontrent les divers pâturages (CHEHMA ,2005). 

IV.7 - Répartition spatiale de nombre des familles 

 

 

 

 

Pour la répartition des familles en fonction de types de parcours (figure 07) , nous 

remarquons qu’il y a une petite variation spatiale, dans le sens plus  grand nombre de famille est 

enregistré au  le site  1 soit  (07) familles, tandis que dans les sites  2, 3,4 et 5 soit  en remarquons  

la même nombre de familles avec  (05) familles. 
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Figure 07 : Nombre des familles par  types de parcours 
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IV.8 -  Discussion générale  

Dans un écosystème saharien caractérisé par des condition climatiques très rudes et 

contraignantes à la survie des vivants (OZENDA ,1983), il existe toujours des formation 

géomorphologues offrant des conditions plus ou moins favorables pour la survie et la 

prolifération d’une flore spontanée saharienne caractéristique et adaptée aux aléas climatiques de 

ce milieu désertique (CHAHMA A ,2006).Ces formation géomorphologiques représentent les 

différents types de parcours sahariens (CHEHMA et al ,2008). 

L’inventaire des plantes broutées par les ovins  montre que son régime alimentaire est 

moins  diversifié que le dromadaire, composées de 10 espèces appartenant à 08 familles avec  2  

Asteraceae  2 Boraginaceae 2 Chénopodiacées et Poacées  par contre le dromadaire  et basé 

essentiellement sur les plantes spontanées vivaces où il à été  ont été recensées 23 espèces a 

appartenant à 13 familles botaniques (SLIMANI ,2015). 

L’analyse de fèces du a permis de recenser 820 fragments d’épidermes, enregistré 516 

fragments en printemps pour quatre station déférent, et 304 épidermes pour une seul station.  

Dans les parcours étudiés, l’espèce « Harchaia » ( Launea glomerata  ) restait  la plante 

les plus domine en les deux saisons (printemps, été) . représentent entre 5.17% a 73.47% dans 

tout les station étudies, Il suivant  « Reguig » (Helianthemum lippii ) entre 5.73% a 33.62% et les 

autre plants représente en proportions faible . 

En la saison de printemps le espèce (Launea glomerata  ) et pour quatre station 

représentent entre 5.17% a 73.47  % et  ( Helianthemum lippii ) entre11.22% a 33.62%, tandis en 

la saison de été représente(Launea glomerata  )  et pour une seule station avec  27.63% et  

(Helianthemum lippii ) avec 12.5%. 

Nos résultats permettent de montre que la variabilité de nombre des espèces et familles 

botaniques  est Liée : 

Les variations saisonnières et l’offre fourragère affectent très importante le régime 

alimentaire des ovins. Ceci est du aux variations des disponibilités fourragères et à la nature de la 

végétation. Ou on a trouvée que nombres des espèces en printemps est le plus importants. Selon 

(CHEHMA et al., 2008) le nombre d’espèces dans la saison de printemps sont très significatif 

qu’en l’été. Pacque, les meilleures productivités fourragères sont enregistrées au printemps. Cela 

est lié à la quantité de phytomasse saisonnière produite, tributaire des conditions climatiques 

(essentiellement la pluviosité), plus favorables en cette saison. 
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Les types de parcours, Cette variation spatial est directement liée à la variabilité des 

espèces fourragères constituant les parcours appartenant à ces différentes types de parcours  de la 

région de l’étude (CHEHMA ,2004 et OZENDA, 1983) ajoute  que chaque type de parcours a 

son propre végétation. 

Nos résultats montre que le régime alimentaire des ovins appartient  à deux strates 

arbustives herbacées « végétation basse»  par contre le dromadaire selon (SLIMANI, 2015) peut 

être aussi valoriser même le strate arborées.     
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 Conclusion 

 

Les parcours sahariennes, sont des vaste écosystème qui offres aux différents troupeaux 

du dromadaire, caprins et ovins leurs principale alimentation en matière des  plantes spontanées 

vivaces et éphémères à partir de cette  d'étude qui porte sur l’analyse microscopique du fèces des 

ovins a permis d’identifiées dix (10) espèces végétales spontanées entre 08 plantes vivaces et  

plantes 02éphémères appartenant à huit (08) familles comprenant des spontanées suivants : 

Atractylis delicatula (Sag leghrab), Stipagrostis pungens (Drinn), Cornulaca monacantha 

(Hadd), Launea glomerata  (Harchaia), Moltkia ciliata (Halma), Helianthemum lippii (Rguig), 

Oudneya africana (Henat l'ibel), Randonia africana (Tagtag ou Godm  ), Traganum nudatum 

(Damrane), Zygophyllum album (Agga). 

  L’analyse coprologique des fèces montre que la répartition des espèces varies d’une 

station à l’autre et aussi varie en fonction des saisons (spatio-temporelle). 

  La variabilité saisonnière de nombre d’espèces recensées montre que la saison de 

printemps regroupe le nombre de fragments d’épidermes le plus important avec 516 fragments 

pour les quatre (04) sites Reg sable (Bordj Elbaguel), Sols sableux (Bordj Elbaguelà), Reg sable 

(Hedjira), Sols sableux (Oued N’sa) ,suivi par la saison d’été avec 304 fragments pour un seul 

site  Reg sable ( Erg sidi chérif). 

La répartition des espèces en fonction de type de parcours, les résultats obtenus montrent 

que, la plus importante valeur est enregistrée dans les Reg ensablée (Bordj Elbaguel) avec 07 

espèces, suivis respectivement par les Sols sableux (Bordj Elbaguel) avec 05 espèces, les reg 

sable(Hedjira) avec 06espéces, les Sols sableux (Oued N’sa) avec 05espèces , les Reg sableux 

(Erg sidi chérif) avec 06 espèces.  

De ce fait les ovins valorisent  un nombre des espèces moins que le dromadaire qui 

appartient à deus strates végétative (herbacées et arbustive). 
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Annexe n°01 
 
 

Les principales espèces végétales recensé dans la région d'Ouargla dans le tableau suivant 

selon (ZERROUKI, 1996, OZENDA, 2003, KHDEIR, 2006) 

Tableau 1- Flore de la région de Ouargla. 
 

Familles Espèces 

Apocynacees Nerium oleander 

Apiacees Anethum gravieolens 

Axlepiadacees Perculria sp. 

Boraginacées Molikia ciliata 

Echium trygorrhizum 

Capparidacées Capparis spinosa 

Cleome Orabica 

Caryophyllacées Gymnocarposa decender 

Herinaria fontanesii 

Chénopodiacées Gatophyra galopecuriodes 

Anabasis articulate 

Arthrocnemum glaucuma 

Artrophytum scoparium 

Atriplex halimus 

Bassia muricata 

Cornulaca monocantha 

Traganum nudaium 

Salicornia fruticosa 

Salsola tetragona 

Suaeda mollis 

Chenopodium album 

Beta vulgaris 

Asteraceae Anthemis stiparum 

Artemisia herba alba 

Atractylis flava 

Carduncellus devauxii 
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 Carduncellus eriocephalus 

Catananctie marinara 

Centaurea furfuracea 

Lactuca sativa 

Cotula cinerea 

Ifloga spicata 

Launaca eadifolia 

Launaea glomerata 

Launafa essiniana 

Launafa cissiniana 

Spitzelia coronopifolia 

Stephanochilus omphalodes 

Perralderia coronopifolia 

Pulicaria crispa 

Farsetia hanifonu 

Malcolmia aegyptiaca 

Salina longistyla 

Savigny parviflora 

Cistacées Helianthemum lippii 

Brassicaceae Ouedneya Africana 

Cucurbitacées Zilla macroptera 

Colocynthis vulgaris 

Convulvulacées Cucurbita citrillis 

Convolvulus arvensis 

Cyperacées Convvolvulus supinus 

Caryophylacées Cyperus conglomeratus 

Ephédriacées Spergularia pycnorrhiz 

Euphorbiacées Ephedra alata 

Euphorbia iguyoniana 

Frankeniacées Frankenia pulverulenta 

Geraniacées Radiums glaucophyllum 

Monsonia heliotropiodes 
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Poaceae 

Aristida actiflora 

Aristida plumosa 

Aristida pungens 

Arundo donax 

Agropyrum repens 

Aeluropus littoralis 

Avena alba 

Catandia divaricata 

Cynodon dactylon 

Polypogon monspeliensis 

Phragmites australis 

Phragmites communis 

Hordeum vulgare 

Zea mays 

Danthonia forskahlii 

Fabaceae 

Schismus barbatus 

Astragalus gombo 

Astragalus gombi formis 

Genista saharea 

Melilots indica 

Medicago sativa 

Retama retam 

Liliacées 

Allium cepa 

Asphodelus refractus 

Asphodelus tenuifoluis 

Urginea noctiflora 

Androcymbium punctatum 

Malvacées 

Malva parviflora 

Malva aegyptiaca 

Orobanchacées Cistanche niolacea 

Apiaceae Ammodaucus leucotrichus 
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Daucus sahariensis 

Daucus carota 

Ferula vesceritensis 

Plantago albicans 

Plantago ciliata 

Calligonium avicular 

Calligonium comosum 

Ruta tuberculata 

Neurada procumbens 

Limoniastrum guyonianum 

Limonium delicatum 

Solanum nigrum 

Thesuim humile 

Tamarix gallica 

Fagonia glutinosa 

Fagonia latifola 

Fagonia harmala 

Zygophyllum album 
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Annexe n°02 

Tableau 2 : Les principale plantes vivaces du Sahara septentrional 

 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire 

AMARANTACEAE 

Anabasis articulata 

Cornulaca monocantha 

Haloxylon scoparium 

Traganum nudatum 

Atriplex halimus 

Arthrophytum schmithianum 

Suaeda mollis 

اٌؼجشَ                                      

                                       اد اٌح 

اٌشِث   

                           ٌضّشاْ ا

                                    اٌمطف

اٌثالً                                 

 اٌسٌٛذج

ANACARDIACEAE Pistacia atlantica ُاٌثط 

ASTERACEAE 

Anvillea radiata 

Artemisia campestris 

Artemisia herba alba 

Atractylis serratulloides 

Rhanterium adpressum 

                                          دإٌك

                              الاٌح        

  اٌشٍح                                      

  طش

 اٌؼشفج

BORAGINACEAE 
Moltkiopsis ciliata 

Trichodesma africanum 

 اٌحٍّح

BRASSICACEAE 

Farsetia ramosissima 

Moricandia arvensis 

Oudneya africana 

Zilla spinosa 

 شٍٍاط

بٌىشَا  

حٕح الاتً                                   

  اٌشثشق

CARYOPHYLLACEAE Gymnocorps decander اٌجفٕح 

FABACEAE 

Genista Saharae 

Psoralea plicata 

Retama retam 

Crotalaria saharae 

            ٌّشخ                         ا

ٌزٔح                                          

    ستُ

POACEAE 

Cynodon dactylon 

Panicum turgidum 

Stipagrostis ciliata 

Stipagrostis pungens 

Stipagrostis acutflora 

ٔجُ                                           

  اَ سوثح                            

            اٌسٍٍاْ                         

                     دسٌٓ             

 طفاس

POLYGONACEAE 

Calligonum comosum 

Emex spinosa 

Calligonum azel 

Rumex simpliciflorus 

اسطح                                        

                                              

 الاصي

RHAMNACEAE 
Zizyphus lotus 

Ziziphus mauritiana 

 اٌسذسج

TAMARICACEAE 

Tamarix aphylla 

Tamarix articulata 

Tamarix africana 

                                 الاثً

اٌطشفح   

ZYGOPHYLLACEAE Fagonia glutinosa اٌششٌه 

                                                                                                         (OULED BELKHIR,2008) 
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Tableau 3 : Les principale plantes annuelles du Sahara septentrional 
 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire 

APIACEAE 
leucotricus Ammodaucus 

Ferula vesceritensis 

اَ دسٌمح                                   

 اٌىٍخح

ASTERACEAE 

 

Matricaria pubiscens 

Echinops spinosus 

Ifloga spicata 

Launea mucronata 

Launea nudicaulis 

Filago spathulata 

Taraxacum laevegatum 

Launea resiedifoli 

Launeas sspeurese 

اٌمشطٛفح                                    

                                               

        صٚادج اٌخشٚف                   

 اٌشلٍُ

 اَ فثٍشج

BORAGINACEAE Echum trigorrhizum َاٌٛشا 

BRASSICACEAE 

Diplotaxis harra 

Malcomia aegyptiaca 

Morettia canescens 

Savignia longistyla 

Erysimun officinalis 

اٌحاسج                                       

 اٌحّى                                      

 اٌحثاٌٍح                                     

  اٌمٛللاْ                                   

      اٌٙشفً

CISTACEAE Helianthemum lipii اٌشلٍك 

FABACEAE Neurada procumbens ْاٌسؼذا 

GERANIACEAE 

Erodium glaucophyllum 

Erodium triangulare 

Monsonia heliotropioides 

اٌّشلاد                                       

 سلاَ

LAMIACEAE Lavandula corona fifolia  

MALVACEAE Malva aegyptiaca خثٍضج 

LILIACEAE Asphodelus tenuifolius طاصٌا 

POACEAE Stipagrostis plumosa ًٔظ 

POLYGONACEAE Rumex vesicarius اٌحٍّض 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contribution à l’étude de régime alimentaire des ovins  dans les parcours d’Ouargla 

   Résumé 

A partir de cette étude qui porte sur de Contribution à l’étude de régime alimentaire des ovins dans 

différents sites de pâture au cours de deux saisons (Eté, Printemps). 

L’analyse  microscopique des épidermes des plantes spontanées contenus dans les on a pu recenser 668 

fragments d’épidermes composent 10 espèces végétales spontanées vivaces et éphémères appartenant à 

huit (08) familles botanique, ce régime alimentaire est varie en fonction des saisons   où le printemps 

regroupe le nombre 

 Des espèces le pus important (09 espèces), de même ce régime varie en fonction différents type de 

parcours, la  valeur est enregistrée dans les Reg ensablée avec ( 06  espèces). 

De ce fait l’ovin valorise moins d’espèces appartenant à deux strates végétatives (herbacée et arbus que 

le dromadaire      

                                                                                                                                  

Mots clé : Ovins, Régime alimentaire, Epidermes, Analyse microscopique, Plantes spontanées- Fèces. 

 

 

 

 
Contribution study of the dietary of sheep grazing in rangelands of Ouargla The 

 

Abstract : 

This study, this based on contribution study to the dietary of sheep grazing in different sites during two 

seasons (summer and spring). the microscopic stool analysis, we could identify 668 fragments of 

epidermis consists 10 perennial and ephemeral spontaneous plants species in belonging to (08) botanical 

families, this diet varies with the seasons where spring brings the most number of species (09 spices), 

and this diet varies with different type of ranglend   the best value is recorded in the Reg ensablé (06  

species) in the seasons summer.                                                                                                                

This sheep is valued of species unless then the dromedary which belong to two vegetative strata 

(herbaceous and shrub).   
 

Keywords: Sheep, Diet, stool, Microscopic analysis, Plants spontanées- feces 

 

 

 

 
 المساهمة في دراسة النظام الغذائي للاغنام في مزاعي ورقلة                  

 :ملخص

 ِٓ ٚ اٌغزائً ٌلأغٕاَ فً ِختٍف ِٛالغ اٌشػً  اٌّساّ٘ح فً دساسح إٌظاَػٍى تشوض اٌتً اٌذساسح ٘زٖ ِٓ  أطلالا 

 لطؼح 668 اٌٛاسدج  أحظٍٕا  اٌتٍمائٍحاٌّجٙشي ٌٍثششج ِٓ ٔثاتاخ حٍث واْ اٌتحًٍٍ(.ٚاٌشتٍغ اٌظٍف)خلاي ِٛسٍّٓ 

٘زا إٌظاَ اٌغزائً ٌختٍف ػٍى   , ػائلاخ  ٔثاتٍٗ 08ٔثاتٍٗ تشٌٗ ِؼّشج ٚ ِؤلتح تٕتًّ إٌى ثّأٍح    أٔٛاع 08ِٓ أطً 

 وّا ٌختٍف ٘زا اٌسٍٛن ػٍى حسة ,أٔٛاع ٔثاتٍح (09)حسة اٌفظٛي تحٍث ٌجتّغ اغٍة ٘زٖ الأٔٛاع فً فظً اٌشتٍغ 

 .أٔٛاع ٔثاتٍٗ فً فظً اٌظٍف  (06)اٌّسجٍح فً اٌشق  اٌمٍّح, اٌّشػى ٔٛع

   .ِماسٔح ِغ الإتً  (شجشٌح  ,ػشثٍح)ٚتاٌتاًٌ فاْ ٌلأغٕاَ تثٍّٓ الً ٌٍٕثاتاخ اٌتٍمائٍح راخ طثمتٍٓ 

  فضلاخ,ٔثاتاخ اٌتٍمائٍح , اٌتحًٍٍ اٌّجٙشي  ,تششج , اٌسٍٛن اٌغزائً,الأغٕاَ:الكلمات المفتاحية 

                                                                                                                

 

 


